
LA directrice générale del'Agence nationale de lapromotion des investisse-ments (ANPI), Nina AlidaAbouna, a inauguré, le ven-dredi 17 novembre 2016,au free shop de l'aéroportinternational Léon-Mba deLibreville, la nouvelle bou-tique de confiserie ''les cho-
colats gabonais de Julie". Lapromotrice de cet espace,notre compatriote, JulieNyangui, en a profité pourrendre un vibrant hom-mage à l'ensemble desplanteurs de cacao duGabon, qui font un travailexceptionnel chaque jour

dans leurs plantations, afinde livrer à sa structure desfèves de qualité, .Pour elle, «cet espace per-
mettra, plus que jamais, à

mes confiseries, entière-
ment fabriquées au Gabon,
d'avoir plus de lisibilité au
niveau national. Cet espace
permettra tout naturelle-

ment de booster nos ventes
et faire davantage connaî-
tre nos produits à l'interna-
tional.»S'agissant des coûts desdifférents produits expo-sés, Mme Nyangui s'estvoulue rassurante : « Tant
dans la première boutique,
qu’ici à l’aéroport de Libre-
ville, nos produits sont ac-
cessibles à toutes les
bourses, et répondent à la
même qualité de travail

pour leur conception. C’est
du chocolat naturel et sans
conservateur qui a été
primé ‘‘meilleur chocolat’’ à
Milan.»Concernant la  ''belle his-toire'' avec Julie, Jean-Mi-chel Ratron, directeurgénéral d'Aéroport de Li-breville (ADL) a indiquéque celle-ci a débuté il y adeux ans.  «Nous nous
sommes rencontrés au New
York Forum Africa en 2014,

et j’avais été séduit par l’of-
fre des chocolats de Julie.
Notamment par le fait que
c’était des produits gabo-
nais, fabriqués à partir du
chocolat du Gabon, avec
une vraie démarche d’en-
treprise. Je leur avais donc
promis que lorsque nous
aurons un espace libre à
l’aéroport, nous leur ferions
une petite place. Chose faite
aujourd’hui», a dit, satisfait,M. Ratron. 

'' Les chocolats gabonais de Julie '' désormais commercialisés au duty free d'ADL 
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LA lutte contre la dégrada-tion de l’environnementdemeure une préoccupa-tion pour le gouvernement.C'est le cas de l’exploita-tion anarchique des maté-riaux de carrières, activitédont l’impact négatif surl'environnement n'est plusà démontrer. Ainsi, à tra-vers trois communiquésdatant du 3 novembre der-nier et signés du ministre

des Mines, Christian Mag-nagna, le gouvernement aconfirmé l’interdictiond’exploiter les matériauxde carrières dans les zonesà risque, notamment dansles provinces de l'Estuaire(nord de Libreville) et del’Ogooué-Maritime.S'agissant de l’Estuaire,  lesouci de l'Etat est de proté-ger la façade maritime deLibreville de l’érosion deses plages. Il faut rappelerque dans le même sens, legouvernement avait déjàdécidé, en avril 2011, d’ar-rêter toute activité d’ex-ploitation de sable dans
cette partie de la capitale.Cette interdiction concernetoutes les substances mi-nérales classées en ré-

gimes de carrières (sable,latérite, grès, calcaire,sable de remblai…) et leszones situées à l’intérieur

d’un rayon de 350 mètresdu littoral.Concernant la zone de l’IleMandji, un arrêté de 15 dé-cembre 2015 relevait déjàl’incompatibilité de l’ex-ploitation de matériaux decarrières avec la protectionde l’environnement. Pour Libreville et Port-Gentil, la décision du gou-vernement vise à mettreun terme, non seulementau caractère illicite denombreuses exploitationsde matériaux de carrières,mais aussi à leur méthoded’exploitation et des dom-mages environnementaux

y relatifs. Une étude récente démon-tre, de façon alarmante,que la ville de Port-Gentilet la région nord de Libre-ville courent le risque desubmersion du fait, entreautres, de l’activité d’ex-ploitation de sable. Lesopérateurs exerçant dansle département de Bendjéet la commune de Port-Gentil, détenteurs de per-mis valables jusqu’au 31décembre 2017, ne sontpour l'instant pas concer-nés par cette mesure.

Le gouvernement confirme l’interdiction d’exploiter les
matériaux de carrières dans les zones à risques
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L'exploitation du sable est désormais interdite dans
certaines zones de Libreville et Port-Gentil.
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Nina Abouna inaugurant la nouvelle boutique de
confiserie Made in Gabon de Julie Nyangui.
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RWANDAIR compte des-servir les Etats-Unis d'ici2019. L’annonce a été ré-cemment faite à Kigali parla direction de cette com-pagnie aérienne. Selon sedirecteur général, JohnMirenge, « RwandAir est
intéressée par le marché
américain avec une liaison
vers New York si tout se
passe comme prévu.»Auparavant, RwandAir aannoncé qu’elle va lancer,l'an prochain, des volsvers Gatwick, le deuxièmeaéroport le plus fré-quenté de Londres. « Cela
fait partie de la stratégie
de la compagnie visant à
pénétrer les marchés d’ou-
tre-mer et ouvrir Kigali au
reste du monde», a encoreindiqué le directeur géné-ral. John Mirenge a égalementajouté que sa compagnieachètera un autre AirbusA 350 XWB pour la liaisonKigali-New-York. Selon

RwandAir va desservir les États-Unis en 2019
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RwandAir va desservir Londres l'an prochain, et
New-York en 2019.
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les experts, la stratégied’expansion ambitieusede RwandAir pourraitaider à la positionnercomme un acteur majeurde l’aviation civile dansles cinq prochaines an-nées.M. Mirenge a en outre in-diqué que RwandAir envi-sage de pénétrerprochainement plus demarchés, notamment enInde, en Guinée, au Mali,au Sénégal, au Zimbabweet au Malawi. Le mois dernier, la com-pagnie aérienne a lancé

des vols commerciaux àCotonou (Bénin) et àAbidjan (Côte d’Ivoire),dans le cadre de sa straté-gie visant à étendre sesdestinations et améliorersa connectivité avecl’Afrique de l’Ouest. Actuellement, la compa-gnie aérienne dessert 19destinations dont Nairobi,Entebbe, Mombasa, Bu-jumbura, Lusaka, Juba,Douala, Dar-es-Salaam,Kilimandjaro, Cotonou,Johannesburg, Dubaï,Lagos, Libreville et Braz-zaville.


